
Des aides différentes en 
fonction de vos revenus

Certaines aides, comme les 
aides de l’Anah et les aides  
« Coup de Pouce » des 
fournisseurs d’énergie,  
sont attribuées de façon 
différenciée en fonction  
des ressources des ménages.

PLAFONDS DE RESSOURCES EN ÎLE-DE-FRANCE 
AU 1ER JANVIER 2024 

NOMBRE  
DE PERSONNES  
COMPOSANT  
LE MÉNAGE

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

TRÈS MODESTES

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

MODESTES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

INTERMÉDIAIRES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

SUPÉRIEURS

1 23 541 € 28 657 € 40 018 €
supérieur à  

40 018 €

2  34 551 € 42 058 € 58 827 €
supérieur à  

58 827 €

3 41 493 € 50 513 € 70 382 € 
supérieur à  

70 382 €

4 48 447 € 58 981 € 82 839 € 
supérieur à  

82 839 € 

5 55 427 € 67 473 € 94 844 € 
supérieur à  

94 844 €

par personne 
supplémentaire

+ 6 970 € + 8 486 € + 12 006 € + 12 006 €
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PLAFONDS DE RESSOURCES HORS ÎLE-DE-FRANCE  
ET EN OUTRE-MER AU 1ER JANVIER 2024 

NOMBRE  
DE PERSONNES  
COMPOSANT  
LE MÉNAGE

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

TRÈS MODESTES

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

MODESTES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

INTERMÉDIAIRES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

SUPÉRIEURS

1 17 009 € 21 805 € 30 549 €
supérieur à  

30 549 €

2 24 875 € 31 889 € 44 907 € 
supérieur à  

44 907 €

3 29 917 € 38 349 € 54 071 € 
supérieur à  

54 071 € 

4 34 948 € 44 802 € 63 235 €
supérieur à  

63 235 € 

5 40 002 € 51 281 € 72 400 € 
supérieur à  

72 400 € 

par personne 
supplémentaire

+ 5 045 € + 6 462 € + 9 165 € + 9 165 €

Les montants ci-dessous correspondent aux 
« revenus fiscaux de référence » des personnes 
composant le ménage. Si ces dernières ont 
des avis d’imposition distincts, le montant 
à prendre en compte est la somme de leurs 
« revenus fiscaux de référence ». 
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 MONTANTS DES PRIMES POUR DES TRAVAUX RÉALISÉS  
 DE FAÇON INDIVIDUELLE (AU 1ER JANVIER 2024)

 (en maison individuelle ou appartement en habitat collectif) 

ÉQUIPEMENTS  
ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES

AIDE POUR LES MÉNAGES

AUX 
RESSOURCES 

TRÈS 
MODESTES

AUX 
RESSOURCES 
MODESTES

AUX  
RESSOURCES 

INTER- 
MÉDIAIRES

AUX 
RESSOURCES 
SUPÉRIEURES

CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE

Raccordement à un réseau de chaleur 
et/ou de froid

1 200 € 800 € 400 € non éligible

Chauffe-eau thermodynamique 1 200 € 800 € 400 € non éligible

Pompe à chaleur air/eau  
(dont PAC hybrides)

5 000 € 4 000 € 3 000 € non éligible

Pompe à chaleur géothermique 
ou solarothermique 
(dont PAC hybrides) 

11 000 € 9 000 € 6 000 € non éligible

Chauffe-eau solaire individuel  
en Métropole 
(et dispositifs solaires pour 
le chauffage de l’eau)

4 000 € 3 000 € 2 000 € non éligible

Système solaire combiné 
(et dispositifs solaires pour 
le chauffage des locaux)

10 000 € 8 000 € 4 000 € non éligible

Partie thermique d’un équipement 
PVT eau (système hybride 
photovoltaïque et thermique)

2 500 € 2 000 € 1 000 € non éligible

Poêle à bûches et cuisinière  
à bûches 

2 500 € 2 000 € 1 000 € non éligible

Poêle à granulés et cuisinière  
à granulés 

2 500 € 2 000 € 1 500 € non éligible

Chaudière bois à alimentation 
manuelle (bûches)

8 000 € 6 500 € 3 000 € non éligible

Chaudière bois à alimentation 
automatique (granulés, plaquettes)

10 000 € 8 000 € 4 000 € non éligible

Foyer fermé et insert à bûches  
ou à granulés 

2 500 € 1 500 € 800 € non éligible
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ÉQUIPEMENTS  
ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES

AIDE POUR LES MÉNAGES

AUX 
RESSOURCES 

TRÈS 
MODESTES

AUX 
RESSOURCES 
MODESTES

AUX  
RESSOURCES 

INTERMÉ-
DIAIRES

AUX 
RESSOURCES 
SUPÉRIEURES

ISOLATION THERMIQUE (TRAVAUX ACCESSIBLES SI COUPLÉS À UN GESTE DE CHAUFFAGE OU 
D’EAU CHAUDE SANITAIRE - SAUF EN APPARTEMENT OU OUTRE MER)

Isolation thermique des murs  
par l’extérieur  
(surface de murs limitée à 100 m2)

75 €/m² 60 €/m² 40 €/m2 non éligible

Isolation thermique des murs  
par l’intérieur

25 €/m² 20 €/m² 15 €/m² non éligible

Isolation thermique des rampants de 
toiture ou des plafonds de combles

25 €/m² 20 €/m² 15 €/m² non éligible

Isolation thermique des toitures 
terrasses

75 €/m² 60 €/m² 40 €/m² non éligible

Isolation thermique des parois vitrées 
(fenêtres et portes-fenêtres) 
en remplacement de simple vitrage

100 €/ 
équipement

80 €/ 
équipement

40 €/  
équipement

non éligible

Protection des parois vitrées ou opaques 
contre le rayonnement solaire
 (uniquement pour l’Outre-mer)

25 €/m² 20 €/m² 15 €/m² non éligible

AUTRES TRAVAUX (TRAVAUX ACCESSIBLES SI COUPLÉS À UN GESTE DE CHAUFFAGE OU D’EAU 
CHAUDE SANITAIRE - SAUF EN APPARTEMENT OU OUTRE MER)

Audit énergétique  
hors obligation réglementaire 
(conditionné à la réalisation d’un geste 
de travaux)

500 € 400 € 300 € non éligible

Dépose de cuve à fioul 1 200 € 800 € 400 € non éligible

Ventilation double flux 2 500 € 2 000 € 1 500 € non éligible
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PLAFONNEMENT DES DÉPENSES ÉLIGIBLES 

 La dépense éligible correspond au coût du matériel, pose comprise. Le montant ne tient pas compte des remises, 
ristournes ou rabais proposés par les entreprises. 

ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES
PLAFOND DE DÉPENSE 

ÉLIGIBLE*

CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE

Raccordement à un réseau de chaleur et/ou de froid 1 800 €

Chauffe-eau thermodynamique 3 500 €

Pompe à chaleur air/eau (dont PAC hybrides) 12 000 €

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique (dont PAC hybrides) 18 000 €

Chauffe-eau solaire individuel et dispositifs solaires pour 
le chauffage de l’eau (dont appoint)

7 000 €

Système solaire combiné et dispositifs solaires pour 
le chauffage des locaux (dont appoint) en Métropole

16 000 €

Partie thermique d’un équipement PVT eau  
(système hybride photovoltaïque et thermique)

4 000 €

Poêle à bûches et cuisinière à bûches 4 000 €

Poêle à granulés et cuisinière à granulés 5 000 €

Chaudière bois à alimentation manuelle (bûches) 16 000 €

Chaudière bois à alimentation automatique (granulés, plaquettes) 18 000 €

Foyer fermé, insert à bûches ou granulés 4 000 €

ISOLATION THERMIQUE

Isolation thermique des murs par l’extérieur 150 €/m²

Isolation thermique des murs par l’intérieur 70 €/m²

Isolation thermique des rampants de toiture ou des plafonds de combles 75 €/m²

Isolation thermique des toitures terrasses 180 €/m²

Isolation thermique des parois vitrées  
(fenêtres et portes-fenêtres) en remplacement de simple vitrage

1 000 €/ 
équipement

Protection des parois vitrées ou opaques contre le rayonnement solaire 200 €/m²

AUTRES TRAVAUX

Audit énergétique hors obligation réglementaire 800 €

Dépose de cuve à fioul 4 000 €

Ventilation double flux 6 000 €
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